
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 16 septembre 2024

Délibération n° 24.05.66 - Mise en place de jardins partagés communaux

L'an deux mille vingt-quatre le seize septembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 10 septembre 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Stéphane 
HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, Floris 
GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, 
Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David 
ROLFI, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations :
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, DIBO Geneviève a donné pouvoir 
à DOMERGUE Léo, DURANDO Julien a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, CHARLES Marie-pierre a 
donné pouvoir à LAMAT Frédéric, POMMERET Olivier a donné pouvoir à GONZALES Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 21 3 5 26

Vu les demandes reçues de la part d’administrés de pouvoir jardiner et assurer une autoproduction de 
légumes,
Vu les enjeux agroécologiques et climatiques auxquels tout citoyen est confronté,

Considérant l’engagement de l’équipe municipale en matière de responsabilité sociétale et transition 
écologique, notamment grâce à la labellisation Lucie 26000 et à la mise en place de plusieurs actions 
visant à sensibiliser les habitants sur les enjeux du développement durable et de la préservation de 
l’environnement et de son cadre de vie,

La municipalité a la volonté de poursuivre ses actions de soutien d’une dynamique individuelle, tout 
en facilitant l’accès à une alimentation locale, fraîche, saine et d’un coût abordable, à proximité du 
centre-ville.
La ville souhaite ainsi créer des jardins partagés sur des parcelles communales situées au quartier du 
Baou et classées au PLU en zone A (agricole). Le site sera découpé en lots destinés à être attribués à des 
habitants de la commune pouvant justifier de l’absence d’un jardin cultivable à leur domicile.



Un comité de pilotage composé d’élus sera chargé de l’attribution des lots.
En contrepartie de la jouissance d’un lot, le preneur devra s’acquitter d’une participation financière de 
20€ pour l’année.
L’occupation du lot attribué sera accordée pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction 
sur une durée ne pouvant excéder 3 ans, puis à l’issue pourra être renouvelable sur demande, par 
courrier adressé à Madame le Maire.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’arrêter le projet d’aménagement et de création de jardins partagés sur le terrain sis au 

quartier du Baou, cadastré D 1080, 1079, 1074 et 1075, d’une superficie totale de 1100 m² ;
- De ratifier le règlement des jardins partagés communaux ; 
- D’autoriser Madame le maire à signer une convention d’occupation avec chaque 

bénéficiaire désigné. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


